
DÉCISION N° M_DEC2603_022

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le Maire
par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- l’article L.2121-29  du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- La délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2021 relative à l’adhésion de la Ville de Montivilliers à la Société Apicole de Haute
Normandie ;

- La demande d’adhésion à cette société Apicole de Haute Normandie permet de bénéficier de l’ensemble des services suivants  :
soutien de chacun de ses membres dans l’activité d’apiculture et propose des activités techniques, des formations, du prêt de
matériels, des commandes groupées de matériels, une assistance technique et sanitaire, des abonnements et des assurances ;

- les statuts de la société Apicole de Haute Normandie (S.A.H.N) ;

CONSIDÉRANT : 

- l’intérêt pour la ville, gestionnaire de ruches, d’adhérer à la SAHN afin de bénéficier des activités techniques, des formations, du
prêt de matériel, des assurances et des autres activités proposées par ce syndicat .

- l’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour la commune.

DÉCIDE : 
De renouveler l’adhésion à la Société Apicole de Haute Normandie ;

De verser la somme de 250€ à la SAHN correspondant à la cotisation annuelle de renouvellement d’adhésion pour 2026 ;

De verser la somme de 27,20€ à la SAHN correspondant à la cotisation annuelle d’assurance, calculée en fonction du nombre de
ruches présentes sur la commune ; Pour Montivilliers, nous comptons 8 ruches en 2026 ;

Imputation budgétaire
Exercice: 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 823

Nature et intitulé : 6281
Code analytique : ESPVER

Montant de la dépense : 277,20€

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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